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Introduction 

« Constitutionnalisme » défendu en Chine ? 

1. Conceptualisation  

1.1. Le constitutionnalisme (global) 

1.2. La constitutionnalisation au sein du droit international 

1.3. Le droit constitutionnel global 

1.4. La globalisation des constitutions étatiques 

2. La constitutionnalisation compensatrice  

2.1. La déconstitutionnalisation au niveau étatique  

2.2. Les fonctions du droit constitutionnel global  

3. Lieux de débats  

4. Constitutionnalisme en crise ? 

5. Les éléments constitutionalistes dans le droit international  

5.1. Souveraineté et humanité  

5.2. Les principes constitutionnalistes et leur appropriation par le droit international  

(1) La « rule of law » 

(2) Les droits de l’homme   

(3) La démocratie  

(4) La transparence  

(5) Autres  

 Solidarité  

 Patrimoine commun de l’humanité  

5.3. La constitutionnalisation des sujets  

(1) Les États 

(2) Les individus 

(3) Les organisations internationales 

(4) Les ONG 
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5.4. La constitutionnalisation de la formation du droit international  

5.5. La constitutionnalisation du règlement des litiges  

6. La constitutionnalisation de la sphère économique 

6.1. Les activités quasi-publics des acteurs formellement privés   

6.2. Les droits de l’homme : Principes de Ruggie 

6.3. La lutte contre la corruption 

6.4. La constitutionnalisation de l’arbitrage transnational  

7. Critique du constitutionnalisme 

7.1. Critique épistémologique 

7.2. Critiques normatives : Eurocentrisme et anti pluralisme ? 

8. Conclusion 

Le potentiel d’une critique constructive. 
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